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de delegues, aecompagne de l'avis de convocation, est communique en temps
opportun aux comites des sections.

Art. 12. Les officiers assistent en uniforme aux assemblöes de la Sociele.
Art. 13. Le eomile pourvoira ä ce qu'au moins un travail d'une cerlaine

etendue, traitant un objet d'un interet general, soit presenle ä l'assemblee gönörale.

De meme, il veillera ä ce. qu'un resume des rapports des seclions sur la

marche des affaires militaires soit presente ä la Sociele.
Art. 14. Les Statuts des sections cantonales, divisionnaires ou locales, ainsi

que les modifications qui pourraient y etre apportees, doivent ötre soumis ä l'ap-
probation du Comile cenlral.

Art. 15. Les Statuts seront imprimes Heilsera envoyö ä chaque seclion un
nombre d'exemplaires en rapporl avec celui des membres qui la composent.

Art. 16. La revision des Statuts esl dans les attributions de la röunion des

delegues, qui y procede lorsque la majorite des seclions le demande.
Les prösents Statuts voies par l'assemblee compelenle et generale des dölöguös.

tenue ce jour, entrent immödialenienl en vigueur.
Herzogenbuchsee, le 20 aoüt 1876.

Au nom de l'assemblöe generale :

Lc president, Le secretaire,
Lecomte, col.-div. Ney, 1er lieutenant.

Section vaudoise.
Reunion ä Aigle, le dimanche 1er octobre 1876. — Tenue de service, casquette

et sabre.
A 10 heures du matin. — Rendez-vous ä la gare. Collation. Distribution des

carles (3 fr. 50), Inscription des ofliciers qui dösireraieni se faire recevoir de Li

sociötö.

AH heures. — Assemblee generale dans la grande salle du collöge, avec
l'ordre du jour suivant:

1° Lecture du proces-verbal.
2" Rapport du comite sur la marche de la seclion.
3° Rapporl du jury sur le travail de concours.
4° Rapport des dölöguös ä la reunion federale de Herzogenbuchsee.
5° Queslion de la place d'armes pour l'infanlerie de la lre division.
6° Communicalions et propositions du comile, relatives ä la feie föderale des

officiers, en 1877, ä Lausanne.
7" Propositions individuelles.
A 2 heures. — Diner ä l'hötel Beau-Site.

Le prösident de la seclion, Le secretaire,
E. AIuret, major. E. Dutoit, Ier lieul.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Neuchätel. — Nous avons l'honneur de vous annoncer qu'ensuite du desir

exprimö par les officiers de l'ancienne batterie d'artillerie n» 24, son commandanl,
M. le capitaine Gueisbuhler, ä Serriöres, a verse le solde du fonds appartenant ä

ce corps, soit fr. 277 20 aux institutions suivantes :

Fr. 138 60 au fonds Winkelried.
» 138 60 au fonds Dufour.

Fr. 277 20.
M. le capitaine Gueisbuhler a egalement remis au Deparlement militaire le guidon

de la batterie qui, sur la demande des interesses, restera döposö k l'arsenal
cantonal ä Colombier.

Neuchätel, le 9 aoüt 1876. Departement militaire.

LAUSANNE IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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